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R  és  um  é     :

Le présent rapport propose à la Commission Permanente d'attribuer des aides relevant
de la politique sportive adoptée en Assemblée Plénière du 22 octobre 2018 (délibération
n°CD/2018/044). 
 
Il  s'agit,  d'une part, d'un nouveau dispositif  :  l'aide aux clubs sportifs  proposant un
projet  d’intérêt  territorial  et  d'autre  part,  d'un  dispositif  d'aide  révisé  :  l'aide  aux
manifestations sportives. 

1) Soutien aux clubs sportifs proposant un projet d’intérêt territorial

Le Bas-Rhin compte de nombreux clubs évoluant au plus haut niveau. Par une pratique
d'excellence, ces clubs bas-rhinois valorisent le territoire et contribuent à sa promotion et
à son développement.

Lors  de  sa  séance  du  22  octobre  2018,  l’Assemblée  Plénière  (cf.  délibération  n°
CD/2018/044)  a  également  décidé  d’accompagner  les  clubs  évoluant  au  1er niveau
amateur et qui souhaitent mettre en œuvre un projet d’intérêt territorial visant à : 

- promouvoir le sport sur les territoires (exemple : sport féminin, journée découverte…) ;
- encourager  la  pratique  du  sport  auprès  des  publics  prioritaires  du  Département

(collégiens,  jeunes  ou  personnes  en  difficulté,  personnes  en  situation  de  handicap,
bénéficiaires du RSA etc.) ;

- accompagner la formation de cadres et de bénévoles ;
- favoriser la formation des jeunes (exemple : stage de perfectionnement…).

Le Club de Rugby Illkirch-Graffenstaden (CRIG) a proposé un projet d’actions co-construit
avec le Département qui lui permet, grâce à son équipe de rugby féminine évoluant en
Fédérale 1 :

- d’encourager la pratique du sport féminin par l’initiation en milieu scolaire ; 
- d’accompagner la pratique sportive des collégiens au collège Nelson Mandela ;
- de favoriser  la  formation des  jeunes  et  encadrants  (préparation  aux diplômes

fédéraux, entraînements spécifiques des sections sportives collèges).
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La Commission territoriale du territoire de l’Eurométropole réunie le 3 septembre 2020 a
émis un avis favorable à la demande de subvention du club conformément au tableau
joint en annexe en proposant d’attribuer une subvention de :

- 5 000 € pour l’année 2020 au Club de Rugby Illkirch-Graffenstaden (CRIG).

Il  est  proposé  à  la  Commission  Permanente  d’attribuer  une  subvention  de
5 000 € conformément au tableau joint en annexe.

2) Aide aux manifestations sportives

Le Département souhaite affirmer son rôle de partenaire privilégié des associations et des
collectivités  dans  la  co-construction  et  le  co-financement  de  manifestations  sportives
d’intérêt territorial.

L’objectif  est  de valoriser  l’animation et  les  initiatives des territoires,  de soutenir  les
bénévoles qui s’engagent dans l’animation de leur territoire et de permettre à tous les
Bas-rhinois d’accéder et/ou de participer à des manifestations sportives.

Lors  de  sa  séance  du  22  octobre  2018,  l’Assemblée  Plénière  (délibération  n°
CD/2018/044)  a  décidé  de  soutenir  l’organisation  de  manifestations  ou  d’animations
sportives qui :

- concourent à l’animation du territoire et des sites d’intérêt départemental ;
- s’adressent au plus grand nombre :
.  au  niveau  des  pratiquants  (sport  pour  tous,  ouverture  aux  amateurs  et  aux  non
licenciés),
. au niveau du public (prise en compte de la fréquentation du grand public…),
-  proposent  des  actions  et  des animations en direction  des  publics  et  des politiques
prioritaires  du  Département  du  Bas-Rhin  (sportifs  en  situation  de  handicap,  jeunes,
personnes en insertion, seniors…).

Dans ce cadre, il est proposé à la Commission Permanente d’attribuer une subvention
pour la Coupe du Rhin à STRASBOURG.

L’Association Omnisports Gazelec - Section Voile organise, les 3 et 4 octobre 2020, la
Coupe  du  Rhin  Strasbourg.  Il  s’agit  d’une  régate  transfrontalière  se  disputant
habituellement sur deux étapes en « Laser » : une épreuve à Plobsheim et une épreuve
en Allemagne. La manche allemande devait se dérouler les 28 et 29 mars, mais a été
annulée  en  raison  de  la  pandémie  Covid-19.  Les  régates  à  Plobsheim  seront  donc
doublées afin d’attribuer la Coupe du Rhin sur une base sportive semblable aux autres
années.

La  Coupe  du  Rhin,  créée  en  1997,  apparaît  dans  l’agenda  officiel  national  des
compétitions  allemandes  et  françaises  ;  les  fédérations  de  voile  du  Luxembourg,  de
Belgique et de Suisse sont contactées chaque année pour participer à la manifestation.

Une quarantaine de régatiers de toutes nationalités est attendue pour l’édition 2020, soit
la régate la plus importante de l’Est de la France. Au-delà de l’aspect compétitif, cette
manifestation dynamise la pratique des sports de nature et particulièrement de la voile
en Alsace et permet à plus de 100 personnes de nationalités différentes (les régatiers et
leurs suiveurs) de découvrir l’Alsace.

L’association sollicite  une subvention à hauteur de 500 € sur un budget prévisionnel
estimé à 5 000 €.
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La Commission territoriale du territoire de l’Eurométropole réunie le 3 septembre 2020 a
émis un avis favorable à cette demande de subvention.

Les dépenses de fonctionnement seront imputées de la manière suivante :

Code enveloppe
bubgétaire 

Imputation M52 Crédits prévus Crédits
disponibles 

Crédits proposés

43231 65-6574-32 120 000,00 € 59 000,00 € 5 000,00 €

21129 65-6574-32 50 000,00 € 32 710,00 € 500,00 €

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :

La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur
proposition de son Président : 
 
décide d'attribuer des subventions d'un montant total de 5 500,00 € selon la répartition 
suivante : 
 
-  5  000  €  au  Club  de  Rugby  Illkirch-Graffenstaden  pour  la  saison  2019/2020,  afin
d’encourager  la  pratique  du  sport  féminin  par  l’initiation  en  milieu  scolaire,
d’accompagner la pratique sportive des collégiens et de favoriser la formation des jeunes
et des encadrants ; 
 
-  500 € à l’association  Omnisports  Gazelec – Section  Voile  pour  l’organisation de la
Coupe du Rhin du 03 au 04 octobre 2020. 
 

Strasbourg, le 04/09/20
Le Président du Conseil Départemental

Frédéric BIERRY
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